
NATURA
Assurance complémentaire 
NATURA – la solution idéale pour les personnes 
qui ont fait le choix d’un mode de vie actif et 
équilibré.

Vous privilégiez les méthodes thérapeutiques  
alternatives et souhaitez recevoir des contributions 
à la promotion de la santé et à la prévention? 
Nous vous recommandons NATURA.

Une médecine naturelle

 Des contributions intéressantes 
à un grand nombre  

de méthodes alternatives

Une promotion de la santé

Des contributions à la promotion 
de la santé et à la prévention

Pour les familles

Des prestations spécifiques  
pour les familles et des primes 

attrayantes pour les enfants



NATURA
Assurance complémentaire
Avec NATURA, choisissez l’étendue des prestations que vous souhaitez et composez votre 
couverture d’assurance individuelle en fonction de votre situation et de vos besoins.
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NATURA NATURAplus

 
Médecine alternative1

Traitements par des médecins, des 
naturopathes et des thérapeutes

 
Plus de 70 méthodes

 
Plus de 130 méthodes

Pour des méthodes et 
remèdes reconnus par 
CONCORDIA  auprès de  
prestataires reconnu·es par 
CONCORDIA

Traitements ambulatoires par des  
naturopathes, y compris les remèdes 
prescrits

 
75 %
Max. CHF 4’000/an

 
75 %
Max. CHF 6’000/an

Traitements ambulatoires par des  
thérapeutes, y compris les remèdes 
prescrits

 
75 %
Max. CHF 1’500/an

 
75 %
Max. CHF 2’000/an

Promotion de la santé Dos/maintien

Pour des mesures reconnues 
par CONCORDIA auprès de 
prestataires reconnu·es par 
CONCORDIA 
 

Fitness (Sport Bonus avec NATURAplus, 
contributions aux abonnements de 
fitness et aux cours de gymnastique 
parents-enfant)
Grossesse (par exemple, cours de  
préparation à l’accouchement)
Séances de bébés-nageurs avec  
NATURAplus

Renforcement musculaire  
(sur prescription médicale)  

50 %, max. CHF 200/domaine/an 
Plusieurs domaines: au total max. CHF 500/anCours sur d’autres thèmes relatifs à  

la santé

 
Prévention

Contributions diverses à des mesures 
préventives

90 %
Max. CHF 500/an

1 Contribution annuelle maximale pour la médecine alternative (traitements par des médecins, des naturopathes et des thérapeutes): 
CHF 4’000 pour NATURA et CHF 6’000 pour NATURAplus

Le terme «an» désigne toujours une année civile.

Informations complémentaires sur www.concordia.ch/natura

Ce flyer est fourni à titre d’information et ne constitue pas une offre. Les Conditions générales d’assurance (CGA) des assurances 
complémentaires des soins et les Conditions complémentaires d’assurance (CCA) NATURA de CONCORDIA sont déterminantes.

https://www.concordia.ch
https://www.concordia.ch/natura

